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CREATION D’UN COMPTE LCA



Création 
COMPTE 
ASSO

Opération possible toute l'année 

Changement des renseignements 
administratifs possible toute l'année 

Possibilités de compléter les Comptes 
rendus financiers toute l'année 



Campagne 
de 
subventions 

N’est ouverte qu’aux 
dates proposées 

ANS de fin février à 
début avril (Fédérations) 

FDVA de janvier à mars 





1 ère 
étape 

Aller sur le site LCA 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/












424506384 numéro SIREN (9 chiffres) et non SIRET (14 chiffres)

sans espace

En droit local



2ème 
Etape 

quand le compte est crée

Durée pour qu’il soit opérationnel :
entre ¼ h et 1 journée

Penser à renseigner toutes les demandes 
« administratives »

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/informations-
administratives/2585900

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/informations-administratives/2585900
https://lecompteasso.associations.gouv.fr/informations-administratives/2585900








Les changements des 3 premiers items* se font 
en droit local : en passant par le site INSEE

- dg75-sirene-associations@insee.fr

* Identité, adresse et activités

Avant que l'INSEE ne prenne en compte vos demandes de 
modifications, il faut qu'elles soient validées par le tribunal judiciaire

mailto:dg75-sirene-associations@insee.fr


Comment trouver ces chiffres
• combien vous avez de cotisantes, 

d’enfant de moins de 12 ans ? 
• de jeunes entre 12 et 16 ans ?

Site FFESSM –ESPACE CLUB 



Les couleurs des messages sont intéressantes : 
vert ou bleu : OK 
rouge : ça ne va pas



Message d’erreur, il indique les actions à réaliser

Grisé Non sélectionnable 

étape suivante non accessible 

coloré activité - sélectionnable 

accès à l'étape suivante 













 
 

MINISTÈRE DE LA VILLE, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

SECRETARIAT D’ETAT AUX SPORTS 

 

La reconnaissance 
des fédérations 
sportives agréées 
comme 
établissement 
d’utilité publique 

 
 
L’article 12 de l’ordonnance n° 2015-904 du 23 
juillet 2015 portant simplification du régime des 
associations et des fondations, publiée au 
Journal officiel du 24 juillet 2015, prévoit que : 
« Les fédérations sportives sont reconnues 
comme établissements d’utilité publique 
lorsqu’elles ont obtenu l’agrément mentionné 
au premier alinéa et bénéficient des avantages 
associés à la reconnaissance d'utilité publique ». 

Cette disposition est codifiée à l’article L. 131-8 
du code du sport. 

Le champ de la mesure 

La disposition concerne les fédérations sportives 
agréées par le ministre chargé des sports au titre 
de l’article L. 131-8 du code du sport. La liste de 
ces fédérations, unisports et multisports, est 
consultable sur le site : 

www.sports.gouv.fr/spip?page=sg-federation 

N’entrent pas dans le champ de la mesure les 
associations sportives ou les groupements 

sportifs qui ont reçu un agrément par le préfet 
dans les conditions de l’article L. 121-4 du code 
du sport. 

De même, la mesure ne bénéficie pas aux 
organes déconcentrés (comités 
départementaux, ligues régionales) des 
fédérations agréées. 

Une mesure de simplification pour 
les fédérations sportives 

Toutes les fédérations sportives agréées sont 
dorénavant reconnues établissement d’utilité 
publique par la loi. Elles ne sont donc plus 
tenues par les dispositions du décret du 16 août 
1901 sur les dispositions spécifiques des 
associations reconnues d’utilité publique. 

Le décret n° 2016-387 du 29 mars 2016 (JO du 31 
mars) pris pour l’application de l’ordonnance a 
modifié la partie réglementaire du code du 
sport. Notamment, il a supprimé les dispositions 
de l’annexe I-5 transposant aux associations 
sportives reconnues d’utilité publique les 
dispositions du décret du 16 août 1901.  

Il s’agit principalement de :  

! l’approbation du ministère de l’intérieur 
pour l’entrée en vigueur des modifications 
statutaires et du règlement intérieur. Ces 
modifications entreront donc en vigueur 
dès leur approbation par l’assemblée 
générale (article R. 131-8 du code du 
sport); 

! la nécessité d’une approbation 
administrative pour les délibérations de 
l’assemblée générale relatives aux 
emprunts et hypothèques ; 

! l’approbation par le préfet des 
délibérations relatives aux libéralités ; 

! la justification auprès du préfet du 
département, du ministre de l’intérieur et 
du ministre chargé des sports de l’utilisation 
des subventions. Les fédérations restent 
tenues de justifier de l’utilisation de ces 
subventions auprès de la personne 
publique qui les a versées; 

! la communication des documents au 
ministère de l’intérieur. 

Reconnaissance 
d’utilité 
publique

Oui, en droit 
local 
Associations 
créées avant 
2015

Renseigner  la date 
de l’agrément de 
jeunesse et sport 

Oui pour le 
droit local des 
associations 
créées après 
2015

L’article 12 de 
l’ordonnance n°2015-904 
du 23 juillet 2015 portant 
simplification du régime 
des associations et des 
fondations, publiée au 
Journal officiel du 24 
juillet 2015



Le contrat 
d’engagement 
républicain

il est obligatoire d’y souscrire

cela apparaitra à la fin de la demande

si vous ne cocher pas la case, les demandes de 
subventions ne seront pas transmises

la FFESSM va contacter tous les clubs et toutes les SCA 
pour vous demander de le souscrire

si une structure ne répond pas ou refuse d’y souscrire, 
elle ne sera plus éligible à aucune subvention !




